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Erwägungen

E. 4
L'appelant conteste s'être rendu coupable de tentative d'escroquerie.

E. 4.1
Se rend coupable d’escroquerie au sens de l’art. 146 al. 1 CP celui qui, dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit
en erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits
vrais ou l’aura astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la
victime à des actes préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d’un tiers.
L'escroquerie suppose donc une tromperie astucieuse. Selon la jurisprudence, l'astuce est
réalisée lorsque l'auteur recourt à un édifice de mensonges, à des manœuvres frauduleuses
ou à une mise en scène, mais aussi lorsqu'il se borne à donner de fausses informations dont
la vérification n'est pas possible, ne l'est que difficilement ou ne peut raisonnablement être
exigée, de même que si l'auteur dissuade la dupe de vérifier ou prévoit, en fonction des
circonstances, qu'elle renoncera à le faire, par exemple en raison d'un rapport de confiance
particulier (ATF 133 IV 256 consid. 4.4.3; 128 IV 18 consid. 3a; 122 II 422 consid. 3a; 122
IV 246 consid. 3a). Tel est notamment le cas si l'auteur conclut un contrat en ayant d'emblée
l'intention de ne pas fournir sa prestation alors que son intention n'était pas décelable (ATF
118 IV 359 consid. 2) ou s'il exploite un rapport de confiance préexistant qui dissuade la
dupe de vérifier (ATF 122 IV 246 consid. 3a). L'astuce n'est toutefois pas réalisée si la dupe
pouvait se protéger avec un minimum d'attention ou éviter l'erreur avec le minimum de
prudence que l'on pouvait attendre d'elle. Il n'est pas

- 16 - nécessaire, pour qu'il y ait escroquerie, que la dupe ait fait preuve de la plus grande
diligence et qu'elle ait recouru à toutes les mesures de prudence possibles. La question n'est
donc pas de savoir si elle a fait tout ce qu'elle pouvait pour éviter d'être trompée. L'astuce
n'est exclue que lorsque la dupe est coresponsable du dommage parce qu'elle n'a pas
observé les mesures de prudence élémentaires qui s'imposaient (ATF 128 IV 18 consid. 3a).
Du point de vue subjectif, l'auteur doit avoir agi intentionnellement et dans un dessein
d'enrichissement illégitime, un résultat correspondant n'étant cependant pas une condition
de l'infraction (ATF 119 IV 210 consid. 4b). Selon l'art. 22 CP, le juge peut atténuer la
peine si l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie jusqu'à son terme (tentative
inachevée). La tentative inachevée se distingue des actes préparatoires en ce sens qu'elle
suppose un commencement d'exécution. Les actes alors accomplis représentent, dans
l'esprit de l'auteur, la démarche ultime et décisive vers l'accomplissement de l'infraction,
après laquelle on ne revient normalement plus en arrière, sauf circonstances extérieures qui
rendent l'exécution plus difficile ou impossible (Favre, Pellet et Stoudmann, op. cit., n. 1.2
ad art. 22 CP et les références citées). Il y a tentative au sens large d'escroquerie lorsque
l'auteur agissant intentionnellement et dans un dessein d'enrichissement a commencé



l'exécution de cette infraction manifestant ainsi l'intention de la commettre, même si les
éléments objectifs font défaut en tout ou partie (CAPE 28 mai 2015/190 consid. 4.2 et les
références citées).

E. 4.2
En l'espèce, il ressort des déclarations de T.________ qu'il avait la ferme intention de
déclarer à l'assurance que les téléphones portables qu'il avait achetés avec la complicité de
M.________ et revendus pour une somme de 1'500 francs, avaient été volés. A cet égard, il
a déclaré à l'audience de jugement : "je confirme mes explications données en cours
d'enquête sur les instructions et les informations fournies à M.________ sur la manière dont
il pouvait obtenir un téléphone portable, l'utiliser brièvement, l'annoncer volé pour obtenir
un second téléphone tout en vendant le premier" (jgt., p. 4). Les actes que les deux
comparses ont
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dessein était de se procurer un enrichissement illégitime. L'exécution des actes délictueux a
bel et bien débuté avec l'appropriation des téléphones portables. Si T.________ et
M.________ ne sont pas arrivés à leurs fins, c'est uniquement car ce dernier a réalisé
l'ampleur de son acte et ne s'est pas rendu à la police pour faire une fausse déclaration (PV
aud. 1, p. 3), mais en aucun cas parce que T.________ n'aurait pas accompli une démarche
ultime et décisive vers l'accomplissement de l'infraction. Dans ces circonstances, il y a lieu
de constater que c'est à bon droit que les premiers juges ont retenu que T.________ s'était
rendu coupable de tentative d'escroquerie. L'appel doit donc être rejeté sur ce point.

E. 5
S'agissant du cas 12 (acte d'accusation du 5 novembre 2014), T.________ demande à être
mis au bénéfice de la prescription "pour la période courant dès le 21 avril 2012 jusqu'à la
date du jugement de la Cour d'appel pénale". Les premiers juges ont considéré que les faits
antérieurs au 21 avril 2012 étaient prescrits et que la période litigieuse à prendre en compte
pour la condamnation était comprise entre le 21 avril 2012 et l'été 2013. La conclusion de
l'appelant se heurte donc au texte clair de l'art. 97 al. 3 CP, applicable par analogie aux
contraventions (TF 6B_643/2009 du 26 octobre 2009 consid. 1.2), qui prévoit que la
prescription ne court plus, si avant son échéance, un jugement de première instance a été
rendu. L'appel doit être rejeté sur ce point.

E. 6
T.________ conteste la quotité de la peine ainsi que la révocation du sursis accordé par le
Tribunal correctionnel de Lausanne le 23 février 2011.

E. 6.1
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E. 6.1.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les
motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances



extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la
vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 134 IV 17 consid. 2.1; 129 IV 6 consid. 6.1).

E. 6.1.2
Lorsque le juge est appelé à connaître d'un crime ou d'un délit que l'auteur a commis après
une précédente condamnation à une peine assortie du sursis, il est également compétent
pour statuer sur la révocation de ce dernier (art. 46 al. 3 CP). Il doit donc examiner si les
conditions d'une révocation sont réunies, laquelle postule que le crime ou le délit dont il est
appelé à connaître ait été commis pendant le délai d'épreuve du sursis antérieur et qu'il y ait
dès lors lieu de prévoir que l'auteur commettra de nouvelles infractions (art. 46 al. 1 CP).
Cette dernière condition implique l'existence d'un pronostic défavorable quant au
comportement futur du condamné (ATF 134 IV 140 consid. 4.3). Elle correspond donc à
l'une des conditions de l'octroi du sursis, de sorte que, comme dans ce dernier cas, le
pronostic à émettre doit reposer sur une appréciation d'ensemble de tous les éléments
pertinents (ATF 134 IV 140 consid. 4.4 et les arrêts cités).
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décider de la révocation d'un sursis antérieur, le juge doit tenir compte des effets prévisibles
de l'octroi ou non du sursis à la nouvelle peine. Il peut parvenir à la conclusion que
l'exécution, le cas échéant, de la nouvelle peine aura un effet dissuasif suffisant, justifiant de
renoncer à la révocation du sursis antérieur. L'inverse est également admissible : si le sursis
précédent est révoqué, l'exécution de la peine qui en était assortie peut conduire à nier
l'existence d'un pronostic défavorable pour la nouvelle peine et, partant, à assortir cette
dernière du sursis (ATF 134 IV 140 consid. 4.5). Ainsi, un critère déterminant pour juger du
risque de réitération et, partant, pour poser le pronostic prévu par la loi est celui de l'effet de
choc et d'avertissement (Schock- und Warnungswirkung) issu de la condamnation
précédente, y compris en ce qui concerne l'aménagement ultérieur de la vie de l'intéressé;
s'il est avéré, un tel effet constitue un facteur favorable – même s'il n'est pas déterminant à
lui seul – dans l'examen du pronostic (cf. ATF 134 IV 140 consid. 5.3).

E. 6.2
C'est à juste titre que les premiers juges ont estimé que la culpabilité de T.________ était
particulièrement lourde. La multiplication des infractions commises dans les mois qui ont
suivi sa condamnation à 24 mois de peine privative de liberté avec sursis prononcée le 23
février 2011 par le Tribunal correctionnel de l'arrondissement de Lausanne doit être
lourdement prise en compte. Il a commis ces méfaits alors qu'il avait du travail, une famille
qui s'occupait de lui et les moyens d'entreprendre une formation. Il a cependant choisi la
délinquance. Dans ces circonstances, la peine privative de liberté de 8 mois infligée par les
premiers juges ne prête pas flanc à la critique. S'agissant de la révocation du sursis octroyé
par le jugement précité, on relèvera que T.________ n'a pas attendu cinq mois avant de
récidiver alors qu'il avait tous les éléments en main pour bien faire. Au lieu de cela, il a



multiplié les infractions. Il a en outre de nombreux antécédents. Le simple fait qu'il ait
désormais un travail, un appartement
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dont il bénéficiait. Les conditions de la révocation du sursis sont réalisées. L'appel doit être
rejeté sur ces points.

E. 7
Il a déjà été exposé dans le cadre de l'examen de l'appel principal que la peine prononcée est
adéquate. Au vu du sort de l'appel principal, il n'y a donc pas lieu de donner suite à la
conclusion du Ministère public prise dans l'appel joint qui ne porte que sur la quotité de la
peine.

E. 8
En définitive, l'appel de T.________ et l'appel joint du Ministère public doivent être rejetés.
Vu l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel, constitués de l'émolument d'arrêt
(art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), par 1'940 fr., et l'idemnité allouée au défenseur d'office
de T.________, par 1'512 fr., seront mis pour deux tiers à la charge de l'appelant, soit par
2'301 fr. 35, le solde étant laissé à la charge de l'Etat. T.________ ne sera tenu de
rembourser à l’Etat le montant de l'indemnité en faveur de son défenseur d'office que
lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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